




PAPIER A EN-TETE DE L’ENTREPRISE

À l’attention de l’Ambassade d’Italie à Tunis
1, rue de Florence – Mutuelleville
1002 Tunis
Adresse mail : tunisi.commerciale2@esteri.it


MANIFESTATION D'INTERET

Objet : Sponsoring de la Fête Nationale de la République Italienne organisée – vendredi 5 juin 2026 – auprès de la Résidence d’Italie « La Charmeuse » à Tunis.

Par la présente, le soussigné, ……………………………………………, en sa qualité de représentant légal de la société/association …………………………….

DECLARE

· l’intérêt à sponsoriser l’évènement en objet ;
· avoir pris connaissance : 
· de la date limite pour la soumission des manifestations d'intérêt: 8 MAI 2026 ;
· de l'impossibilité pour l'Ambassade d'Italie à Tunis de recevoir des virements en Dinars non convertibles ;
· de la classification des sponsors comme suit : Main sponsor (contributions monétaires égales ou supérieures à 5000 Euros ou l'équivalent en Dinars Tunisiens), Gold sponsor (contributions monétaires d'au moins 3000 Euros ou l'équivalent en Dinars Tunisiens), Silver sponsor (contributions monétaires d'au moins 1000 Euros ou l'équivalent en Dinars Tunisiens), et Partner (contributions en biens et/ou services).
· d’accepter sans réserve ni exception les dispositions et les conditions contenues dans l'avis public relatif à la recherche de sponsoring, publié sur le site de l'Ambassade d'Italie à Tunis pour l'année 2026, dont il confirme avoir pris connaissance ;
· de remplir les conditions de participation énoncées dans l'avis susmentionné ;
· qu’aucune des personnes ayant un pouvoir de représentation à l'égard du sponsor ne se trouve dans l'une ou plusieurs des conditions d'exclusion prévues à l'article 94 du Décret Législatif 36/2023 et du Décret Ministériel 192/2017 ;
· qu’aucune des personnes ayant le pouvoir de représentation n'a d'empêchement découlant de la législation anti-mafia ou de la soumission à des mesures préventives ;
· que l’activité de sponsoring qu'il entend fournir est conforme à l'objet de son activité.

[bookmark: more]Afin de permettre à l'Ambassade d'Italie d'évaluer ce sponsoring, les informations suivantes sont fournies :

INFORMATIONS SUR L’OPERATEUR ECONOMIQUE

	A. Données indicatives de l’opérateur économique
	Réponse :

	Nom:
	


	Numéro d’identification nationale, si prévu (code fiscal, numéro de la TVA, enregistrement….)
	

	Domaine d’activité :
	

	Adresse postale :
	


	Personne à contacter :
Téléphone :
PEC ou email :
(site web) (s’il existe):
	

	Représentant légal :
e-mail :
téléphone :
	



INFORMATIONS SUR L’OFFRE DE SPONSORING

	B. Caractéristiques du sponsoring (remplir la case appropriée)
	

	
CONTRIBUTION MONETAIRE EN EUROS OU EN DINARS CONVERTIBLES

(à verser sur le compte courant de l’Ambassade qui sera indiqué. Frais à la charge de l’expéditeur)

	
(préciser le montant en Euros ou en Dinars convertibles)

	CONTRIBUTION MONETAIRE EN DINARS NON CONVERTIBLES

(qui seront versés au fournisseur indiqué par l’Ambassade étant donné que l’Ambassade elle-même ne peut recevoir des versements d’argent QU’EN DINARS CONVERTIBLES)

	(préciser le montant)

	
CONTRIBUTION EN BIENS ET/OU SERVICES


	
(description)


(préciser le montant correspondant en Euros ou en Dinars)




Le soussigné déclare formellement que les informations fournies dans la présente déclaration sont exactes et correctes. 

Le soussigné donne son consentent au traitement de ses données personnelles à des fins exclusives de gestion administrative et comptable dans le cadre du sponsoring.

À joindre une copie de la pièce d’identité personnelle. 

[Lieu et date] 	        	(Signature et cachet) __________________________________________
MOTIFS D’EXCLUSION

A : Motifs liés à des condamnations pénales :
Sont exclus de la possibilité de sponsoriser la Fête Nationale de la République Italienne tous ceux qui ont été condamnés, par sentence pénale définitive, en Italie ou dans le pays où se déroule la Fête Nationale de la République Italienne, pour l’un ou plusieurs des motifs suivants : (1) participation à une organisation criminelle ; (2) corruption ; (3) fraude ; (4) crimes terroristes ou  délits liés à des activités terroristes, (5) blanchiment de capitaux d’activités criminelles ou financement du terrorisme ; (6) travail des enfants et autres  formes de traite d’êtres humains ; (7) tout autre délit entraînant une incapacité à contracter avec l'administration publique.
Les situations d'exclusion importantes sont celles prévues par la loi italienne, mais aussi : a) dans les Etats membres de l’Union Européenne, les situations indiquées dans la réglementation interne ayant ratifié l’article 57 de la Directive 2014/24/UE ; b) dans les Etats n’appartenant pas à l’Union Européenne, les situations équivalentes prévues par la réglementation pénale locale.

Est exclu l’opérateur économique-sponsor ou un membre de ses organes de direction ou de vigilance ou toute personne qui disposerait au sein de l’opérateur économique de pouvoirs de représentation, de décision ou de contrôle ayant été condamné pour l’un des motifs susmentionnés par sentence définitive rendue depuis moins de cinq ans ou à la suite de laquelle une période d'exclusion prévue dans le jugement serait toujours applicable.

B : Motifs liés au paiement d’impôts ou de cotisations sociales
Est exclu l'opérateur économique-sponsor qui ne remplit pas toutes les obligations relatives au paiement des impôts, taxes ou cotisations de sécurité sociale, dans le pays où il est établi, en Italie et dans le pays où se déroule le sponsoring.

C : Motifs liés à l’insolvabilité, au conflit d’intérêts ou aux fautes professionnelles
1) L’opérateur économique-sponsor ayant violé, à sa connaissance, des obligations en matière de santé et de sécurité sur le lieu de travail, de droit de l’environnement, de droit social et du travail ;
2) L’opérateur économique-sponsor se trouvant dans l’une des situations suivantes et faisant l’objet d’une procédure de constatation de l’une des situations suivantes :
a) faillite, procédure d’insolvabilité, liquidation, concordat préventif avec les créanciers, redressement judiciaire ou autre situation analogue.
b) cessation de ses activités
3)  L’opérateur économique-sponsor a commis de fautes professionnelles graves.
4)  L’opérateur économique-sponsor a signé des accords avec d’autres opérateurs économiques visant à fausser la concurrence. 5)  L’opérateur économique-sponsor a connaissance d’un conflit d’intérêts lié à sa participation à la procédure de sponsoring.
6)  L’opérateur économique-sponsor ou une entreprise liée à celui-ci ont fourni un conseil au sponsee ou ont participé de quelque façon que ce soit à la préparation de la procédure de recherche de sponsoring
7) L’opérateur économique-sponsor a eu une fin anticipée d’un précédent marché public, ou de même il s’est vu imposer des indemnisations de dommages ou autres sanctions par rapport à des marchés publics.
8) L’opérateur économique confirme :
a) ne pas s’être rendu gravement coupable de fausses déclarations quant à la transmission des informations requises pour vérifier l’absence de motifs d’exclusion ;
b) ne pas avoir dissimulé ces informations ;
c) avoir été en mesure de transmettre sans délai les documents complémentaires requis par un sponsee public,
d) ne pas avoir tenté d’influencer indûment le processus décisionnel d’un sponsee public, ne pas avoir tenté d’obtenir des informations confidentielles susceptibles de lui permettre d’obtenir des avantages indus dans la procédure de sponsoring, ne pas avoir fourni d’informations trompeuses susceptibles d’avoir une influence notable sur les décisions concernant un sponsoring, ou, en général, une procédure d’adjudication.

D : Motifs d’exclusion prévus par la législation italienne et situations équivalentes prévues par la législation du pays où se déroule le sponsoring
 L’opérateur économique-sponsor ne se trouve dans aucune des situations suivantes :
1) existence à son égard de causes de déchéance, de suspension ou d’interdiction prévues par la législation anti-mafia ;
2) il est infiltré par le crime organisé ;
3) ayant fait l’objet d’une interdiction d’exercer son activité ou d’une autre sanction entraînant l’interdiction de conclure des contrats avec l’administration publique ;
4) inscription de l’opérateur dans le casier informatique tenu par l’Autorité nationale anti-corruption pour avoir présenté de fausses déclarations ou de faux documents en vue de la délivrance du certificat de qualification, pendant la période de validité de l’inscription ; 
5) ayant violé l’interdiction de mise en fiducie ;
6) respecte les règles sur le droit au travail des personnes handicapées;
7) s’il a été victime de délits de malversation et d’extorsion commis par le crime organisé ou par ceux qui souhaitaient faciliter l’activité du crime organisé et qu’aucun cas de nécessité ou de légitime défense ne s’applique, celui-ci a dénoncé les faits à l’autorité judiciaire ;
Il sottoscritto/I sottoscritti dichiara/dichiarano formalmente che le informazioni qui riportate sono veritiere e corrette e che il sottoscritto/i sottoscritti è/sono consapevole/consapevoli delle conseguenze, anche di natura penale, di una grave falsa dichiarazione, previste dall’ordinamento italiano e dall’ordinamento locale. Il sottoscritto/I sottoscritti con la presente attesta/no l’assenza dei motivi di esclusione sopra indicati. Il sottoscritto/I sottoscritti autorizza/autorizzano formalmente l’Ambasciata d’Italia a Tunisi a svolgere le verifiche presso le autorità locali competenti sulla veridicità delle dichiarazioni rese sui requisiti.
Le soussigné/Les soussignés déclare/déclarent formellement que les informations ici contenues sont vraies et exactes et que le soussigné/les soussignés est/sont conscient/conscients des conséquences, y compris de nature pénale, de toute fausse déclaration grave, prévues par la législation italienne et la législation locale. Par la présente, le soussigné/les soussignés certifie/nt l’absence des motifs d’exclusion susmentionnés. Le soussigné/les soussignés autorise/autorisent formellement l’Ambassade d’Italie à Tunis à effectuer les vérifications auprès des autorités locales compétentes sur la véracité des déclarations faites sur les exigences.

[Lieu et date]			(signature )__________________________________________



NOTE D’INFORMATION RELATIVE A LA PROTECTION DES PERSONNES PHYSIQUES 
A L’EGARD DU TRAITEMENT DES DONNEES PERSONNELLES
Règlement (UE) 2016/679, art. 13

Le traitement des données personnelles tient compte des principes de licéité, d’intégrité et de transparence pour la protection des droits et des libertés fondamentales des personnes physiques. A cette fin, ont été fournies les informations suivantes :

1. Le responsable du traitement est le Ministère italien des Affaires Etrangères et de la Coopération Internationale (MAECI) qui opère, dans le cas précis, à travers l’Ambassade d’Italie à Tunis segreteria.tunisi@esteri.it   

1. Le MAECI dispose d’un responsable de la protection des données personnelles qui peut être contacté, en cas de questions ou réclamations, aux adresses suivantes (Ministero degli Affari Esteri e della Cooperazione Internazionale, Piazzale della Farnesina 1, 00135 ROMA, Tél. 0039 06 36911 (standard), email : rpd@esteri.it  ; PEC: rpd@cert.esteri.it)

1. Les données personnelles demandées sont nécessaires pour la sélection de l'opérateur économique qui sera chargé du service faisant l'objet du contrat.

1. La fourniture des données est une obligation prévue par la législation italienne et tout refus de fournir les données requises entraînera l'exclusion de la procédure de sélection 

1. Le traitement des données sera effectué en mode manuel ou automatisé par un personnel spécialement chargé.

1. Les données seront communiquées aux organes de contrôle internes et externes du MAECI. En signant la présente note d'information, l'intéressé donne son consentement à la communication des données susmentionnées également aux autorités locales compétentes pour leur vérification et à la publication des éléments essentiels du sponsoring -si accepté- sur le site internet du client, conformément à la législation italienne sur la transparence des marchés publics.

1. Les données sont conservées pendant une période maximale de 5 ans à compter du moment où la relation contractuelle prend fin en raison de l'achèvement de l'exécution ou pour toute autre raison, y compris la résiliation pour inexécution. Ce délai est suspendu en cas de procédure judiciaire.

1. L’intéressé peut demander l’accès à ses données personnelles et leur rectification. Dans ce cas, l’intéressé devra présenter une demande spécifique en écrivant à l’adresse mentionnée au point 1, en informant le responsable des Données du MAECI à l’adresse mentionnée au point 2.

1. S’il juge que ses droits ont été violés, l’intéressé peut présenter une réclamation auprès du responsable de la protection des données personnelles du MAECI. A défaut, il peut s’adresser à l’Autorité italienne pour la Protection des Données personnelles (Piazza di Montecitorio 121, 00186 ROME, Tél. 003906696771 (standard) ; mail : garante@gpdp.it , pec : protocollo@pec.gpdp.it  ) ou à l’autorité judiciaire.

[Lieu, date]

_____________________________________________
(signature)
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